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AUX

GRANDES MANCEUVRES D'ARMfiE

EN CHAMPAGNEd

Considerations preliminaires.

Depuis 1891, nous avons pris l'habitude, en France, d'executer

chaque annee des manceuvres d'armee, en groupant cleux
011 plusieurs corps sous un meine commandement. II n'y a guöre
cu qu'une exception : eu 1899, sous le prötexte d'une öpizootie,
mais en realite en provision de l'emotion que pourrait provo-
[uer le proces de Rennes, on renonca ä distraire tanl de troupesi

cle leurs garnisons.
Ces manceuvres d'armöe, le genöral Brugere les a dirigees

quatre fois depuis qu'il est vice-president du conseil supörieur
de Ia guerre et appele, par suite, ä Commander eventuellement
le groupe principal des armees que nous mobiliserions en cas
de guerre, c'est-ä-dire le gros de nos forces operant sur la frontiere

allemande. Cette annee, encore, il a eu la direction de
celles qui viennent de se terminer en Champagne, et auxquelles
j'ai assistö, afin d'en rendre compte aux lecteurs cle la Revue
militaire suisse.

Je vais donc m'efforcer de grouper le plus möthodiquement
possible mes observations, mais je ne me dissinuile pas ce que
celles-ci out forcement d'incomplet et de contestalile.

Les manceuvres en question n'ont dure que quatre jours,
dont Ie dernier meine ne compte guere, attendu qu'on a cherche,
pour la cloture, ä offrir au prösident de la Republique une sorte
cle reprösentation cle gala beaucoup plus que d'ölucider cles

1 Sur les croquis qui paraitront dans les prochaines livraisons, on trouvera les
noms des localitös dont il est parle dans ce premier article.
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questions d'art militaire et de complöter l'instruction des ötats-
majors et cle la troupe.

Des quatre rencontres qui se sont produites entre Tarmöe
du gönerai Dessirier (5e et 20e corps) et celle du gönöral Hagron
(6e corps et un corps provisoire dont je donnerai plus loin la

composition), je n'ai pu voir qu'un petit coin, et, si j'ai eu
connaissance des themes gönöraux, il ne m'a öte donne de recueillir

qu'une assez faible partie des ordres de detail rediges dans
les divers ötats-majors.

Par contre, j'ai assistö ä des exercices preliminaires, engagements

cle la 19'' brigade contre la 20e (ier septembre) el de la

q'' division contre la ioe (le 2), combats du corps d'armöe
provisoire (genöral Debatisse) contre le 6e corps (gönöral Daistein),
clans les journöes cles 4> 5 et 6, sans compter un grand duel de

cavalerie qui a eu lieu le 7 et que j'ai vu dans des conditions
particuliörement favorables. Y ont pris part Ies 3e el 5° divisions,
sous le commandement du gönöral Durand, les 4e et 6e, sous le
commandement du gönöral Mayniel.

Les notes que j'ai recueillies portent donc snr une pöriode
totale de dix jours. C'est peu assurement pour asseoir une
opinion solidement motivee; c'est assez ponr fournir des impressions

un peu precises, ötant donnö que j'ai pu aller partout,
circuler au milieu des lignes, m'approcher des etats-majors, nie
meler cle prös aux troupes soit sur le terrain, soit au cantonnement.

J'ai trouve loutes les facilitös desirables, et partout 011

m'a tömoignö le vif dösir de m'öclairer.
Gräce äces circonstances favorables, j'ai pu me rendre compte

assez nettement de la facon dont sont compris et mis en pratique

nos nouveaux röglements. C'ötait lä un des principaux objets
de ma curiosite.

A cet egard, je puis dire que j'ai öte döcu. II est evident que
Ia revolution accomplie sur le papier n'est point encore entröe
dans les moeurs. II faut laisser un certain temps pour la mise

en train des idöes nouvelles. Je n'ai pas vu sans ötonnement

epie le 5e corps ötait nn de ceux oii on semblait le moins les

comprendre et les appliquer, alors epie ce 5e corps est
commandö par le gönerai Millet qui ayant öte charge de l'elaboration

du Reglement du 3 decembre dernier, est plus qualifie que
personne pour en connaitre la lettre et en saisir l'esprit.

II v a plus. Certains officiers ont trouve qu'il y avait contra-
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diction entre l'emploi cles mots « premiöre ligne, deuxiöme ligne,
troisiöme ligne » dont le genöral Brugöre se sert en tant que
directeur des manoeuvres 1 et la disparition de ces termes clans le

decret du 3 döcembre igo4, dont il a conlröle la rödaction et

assure Torthodoxie, en sa qualitö cle vice-president du conseil

supörieur de la guerre, et dont Ie § 255 (Repartition des forces)
est ainsi coneu :

Des qu'une troupe d'infanterie cloit combattre,, son chef indi(|ue leurs

objectifs2 aux unites qui vont s'en^iurer; il designe celles qui resteront en
arriere a sa disposition pour manoeuvrer (troupes de miina'iivres) et, s'il y :\

lieu, celles qu'il reserve pour parer aux eventualites imprevues, completer le

succes ou arreter une relraite 3.

C'est dire que möme le vocabulaire n'est pas encore complötement

fixe, que la terminologie rendue officielle il y a quelques
mois n'est point definitivement entröe dans le langage de ceux-
lä meines qui Tont etablie.

Mais je ne veux pas m'attarder ä ces questions particuliöres
ä Tarmöe francaise. Bien qu'il s'agisse d'elle, Ies lecteurs de

cette Revue attendent autre chose que des querelles de mots, —
bien que ces discussions ne soient pas sans quelque imporiance,
— autre chose aussi que des considerations relatives ä notre
conception particuliöre de la tactique, teile qu'elle s'est rö\'ölöe
clans les derniöres manoeuvres.

Je tächerai donc d'envisager mon sujet d'un point de vue
assez ölevö pour que le rösumö 011 le döveloppement de mes notes
(car, selon le cas, je condenserai ou je commenterai) puisse
offrir quelque interöt aux officiers de tous les pays, meme cle

ceux qui n'exöcutent pas de manoeuvres d'armee.

1 II s'exprime ainsi dans son Instruction n° 3, relative << a la conduite du combat

et ä l'intervention des arbitres pendant les manceuvres » :

« Les cheminements devront... ölre reconnus avec soin et utilises d'une maniere

complete.
» Cette prescription s'applique essentiellement aux troupes de premiere ligne, sur

lesquelles se concentrent forcement ['attention et le feu de l'ennemi; eile ne saurait
etre ötendue sans inconvenient sous une forme absolue aux troupes de deuxieme et de

troisieme liu;ne.
rr II importe avant tout pour ces dernieres de ne pas retarder leur action et cle les

maintenir, en formations, suffisamment denses, dans la main cle leur chef. »

2 Objectif: But ä atteindre. —Ginöraleme.nt, troupe ennemie qu'il s'agit d'attaquer
ou cle battre par le feu, ou partie du terrain qu'elle oecupe.

s Hans la generalite des cas, les unites superieures seules (corps d'armöe ou
division) o.( Ies unitös isolees e:ardent une röserve.
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Je ne puis pourtant me dispenser d'entrer dans certains
details qui n'ont rien cle general, et, avant d'aborder les proeödös
cle combat, la mise en ötat de defense des localitös, l'etablissement

des ponts et passerelles, le röle attribue aux diverses

armes, etc., il nie laut bien dire quelles etaient les conditions
particuliöres clans lesquelles on se trouvait par suile du thöätre
cles Operations, par suite cle la composition des troupes, par
suite des Conventions admises, par suite des circonstances
diverses qui pouvaient inlluer sur le döveloppement des actions.

Le terrain.

A premiere vue, lorsqu'on regarde les cartes des manceuvres ',
on est frappe cle voir que les seules parties du terrain qui aient
ötö utilisöes sont celles oü Ie terrain est tourmente et boise.

La remarque s'impose, etant donnö qne, dans la region sur
laquelle on a opörö, se trouvent les localites de Brienne, Dien-
ville, La Rothiöre, el qu'on peul comparer la nature des champs

I Le service geographique en a öditö deux : la feuille A (nord de Viti-v-le-Francois),
la feuille B (sud de Vitry-le-Frangois). Dans l'ensemble, elles sont tres exaetes et tenues
ä jour.

II y a lieu pourtant de signaler que l'ötat-major represenle les voies de communication

d'apres leur classement dans la hiörarchie administrative plutöt que d'apres
leur valeur militaire.

C'est ainsi que des chemins a un trait sont parfois parfaitement carrossables, landis
qu'une colonne d'artillerie en s'engageant sur la route de Blaincourt ä Epagne, route
ä deux traits, et qui a l'air d'etre une route döpartcmentale bien entretenue (eile l'est
d'ailleurs, en röalitö), se trouverait arretee en arrivant au pont sur l'Aube.

C'est un ponl en bois vermoulu, sur lequel il est interdit de faire passer des charges
de plus de 5oo kilos. Bien en a pris au general Daistein, qui voulait l'uliliser dans la
matinöe du 11, de l'avoir fait reconnaitre la veille au soir, assez ä temps pour qu'on
püt se rendre compte de l'impossibilite oü ötait l'armöe de l'uliliser ct pour qu'on etablit

sur la riviere un pont de bateaux, cl'une part, et, d'autre part, deux passerelles
de circonslances dont quelques haquets ä hautes ridelles, quelques lonneaux, des
brancards et des planches, fournirent tres vite les ölements.

Autre illusion a noter. Beaucoup de chemins ä un trait, vus de loin sur le lerrain
paraissent excellents. (Je fais surtout allusion ici ä ceux qui sillonnent le grand Operon
qui söpare la vallöe du Ravet de celle du Meldanjon.) On les croit aussi bons que
des chemins vieinaux. Approche-t-on, on s'apergoit que cc sollt de larares sentiers
crayeux, d'oü leur eclat et leur blancheur qui, ä dislance, leur donnent l'air d'etre
parfaitement entretenus, alors que, au conlraire, ils sont profondement ravines tres
inögaux el, en somme, difficiles pour les voitures, sans pourtant. qu'ils soient tout ä

fait impraticables. Mais la plupart sont sillonnös de fortes ornieres, qui, sans grands
inconvönients pour les voitures a un cheval, rendent la marche d'autant plus difficile,

pour les attelages ä deux chevaux de l'armöe, que le sol est plus dur.
Puisque j'en suis ä parier des surprises qu'on eprouve en regardant soit la carle,

soit le lerrain, je mentionnerai 1'ötonneincnl que m'a cause Ia disparition de grands
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de bataille de l'Empire ä la nature des champs de bataille que
recherche notre epoque. A la Rothiere, non seulement il n'y a

pas la moindre dönivellation, mais on cherche vainement des
obstacles .quelconques : clötures, haies, fosses. A peine quelques
arbres. Et tout indicjue que, il y a un siecle, Taspect des lieux
devait etre ce qu'il est aujourd'hui.

La feuille A montre un coin du camp de Chälons et tout le
nouveau camp de Mailly. Lä encore on ne peut s'empeeher de
mettre en parallele les molles ondulations dans lesquelles se

coniplaisaient les evolutions d'autrefois avec les reliefs nettement
aecuses qu'on recherche ä Theure actuelle. Le signal cle Sonipuis
est cotö 234, tandis que les vallöes du Saint-Antoine et de la
Lhudrelle ont une altitude cle 120 : il y a donc, dans le camp
de Mailly, plus cle cent metres cle difförence de niveau ä deux
lieues de distance, sur un sol toul plisse et mamelonne.

La composition des troupes.

Lorsqu'on parcourt T«orclre de bataille», 011 voit avec quelque

surprise que le quartier genöral des armees A et B (c'est

ötangs que j'avais teintes de bleu avant. cle partir pour les manceuvres et que j'ai
vainement cherchös: tels ceux de l'Arpeval, pres cle Gigny-aux-Bois; lel celui de

Cloyes, pres de Giffaumont. Eh bien, non seulement ils onl disparu mais le sol, ä
Tendroil oii ils ölaient, n'esl nullement marecageux : on peut tres bien y evoluer, el
s'y mettre en batlerie.

L'explication de celte anomalie inattendue est fort simple: on vide pöi-iodiquement
les ötangs et on les remplit ensuile en les laissant tour ä tour se döverscr ou non dans
les cours d'eau (les « nls », comme on les appelle dans le pays) qui les alimentent. Une
fois assöch':s, et emblaves, ils donnent des röcoltes excellentes. Quand la qualite des

produits ou leur quantitö laisse ä dösirer, on ferme les vannes pour remettre les ötangs
en eau, on les ensemence de poisson, et ce poisson y acquiert, gräce sans doute ä la
nourriture qu'il y trouve, cles qualites exceptionnelles.

Mais on voit ä quels mccomples on s'exposei-alt si on se fiait aveuglement aux
indications de la carle.

D'autre part, j'ai constate la disparition de plusieurs calvaires, notamment la cote
172 enlre Betignicourt et Braux-le-Grand. Ceci doil rendre circonspect lorsque, par
exemple, on fixe un rendez-vous.

II cn est de meme des changements de nom. J'ai vu, le 4, un malcntendu se
produire parce que la ferme cle Sans-Souci (5 kilomelres au nord de Coulvagny, sur le
chemin cie Coulmier ä Bronne) a ötö döbaptisee. Elle s'appelle maintenant Mentarah.
Ce n'est d'ailleurs pas une ferme, mais une propriete de plaisance.

A propos cle noms, la carte et les bornes ou les poteaux les Orthographien! diffö-
reminent : Monlier-en-Dcr devient Montierender: Meix-Tiercelin devient Mötiercelin
ou tout simplement Lc Mö, cc qui est une abreviation courante dans le langage local.
lluel embarras si, se faisant renseigner par quelqu'un du pays, on l'entend parier du
clocher du Mö, ce cpii signifie : rr Ic clocher de Meix-Tiercelin rr

Souvent il serait bon clc mettre ä cdtö du nom öcrit sa prononciation usuelle. Ainsi,
on dit « Lomont r> pour Lesmont. El ainsi de suite.

igoö 4"1
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par ces lettres qu'on les designe) se compose en toul et pour
tout d'un chef d'ötat-major gönöral : ni directeur de la tölögraphie

militaire, ni directeur des etapes, ni gönöraux de Tartillerie

et du gönie, ni reprösentants cles divers services (Intendance,
tresorerie et poste, prevote, etc.). Bref, tous les ölöments cou-
slitutifs font döfaut. De meine, nous n'avons vu cette annöe,
en dehors des divisions de cavalerie mises respectivement ä la

disposition des gönöraux Hagron et Dessirier, et en dehors du
bataillon cycliste, aucun «organe d'armöe». En particulier, nous
aurions souhaite qu'on mit en oeuvre Tartillerie lourde qui a

döjä figurö aux manceuvres d'armöe : je nie rappelle personnellement

sa partieipation ä celles de i8g5 clans les Vosges et de

1900 dans Ia Beauce. II eüt d'autant mieux valu les faire repa-
raltre, cette annöe, qu'on a dit que nous en ötions complötement

depoiirvtis? Les Souvenirs que je viens d'invoquer repondent

ä celte 'Imputation. Mais combien n'y aurait-on pas mieux
röpondu si 011 avait mis Ie materiel en question sons les veux du
public

En restant, d'ailleurs, exclusivement sur le terrain mililaire,
n'est-il pas evident qu'on ne peut considerer comme concluante,
au point cle vue du fonetionnement d'un ölat-major d'armöe, une

epreuve qui n'a pas portö sur les rouages qui normalement
entrent soit obligatoireinent, soit eventuellement, clans sa
Constitution : force publique, service de sante, service veterinaire,
aerostiers, öquipages de ponts, etc. Les exercices dn temps
de paix devraient meltre en mouvement le plus grand nombre
possible cle ces rouages, en vertu du principe : « Oui peut le plus
peut le moins ».

Dans le möme ordre d'idöes, il eüt ötö bien dösirable que les
elfectifs fussent au complet, que le nombre reglementaire des

corps cle troupe existät et qu'il y eüt clans chacun d'eux le nombre

reglementaire de soldats.
Or, Tartillerie du corps d'armöe provisoire ne comprenait

qu'un groupe de cleux batteries ; mieux dotee, Tartillerie de la
ioe division avait trois batteries (an lieu de six). La 79" brigade
ötait röduite ä un seul rögiment. II est vrai que, par contre, la
3oe ötait composöe de cleux rögiments de ligne et de deux
bataillons clc chasseurs, sans qu'on s'explique bien, ä premiere
vue, pourquoi 011 avait cree cette grande inegalite entre les deux
brigades de Ia 4°p division.
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Enfin, les compagnies, sauf dans Ie 4C bataillon du 76"
cTinfanterie, ötaient cle 12.5 fusils alors que le pied cle guerre en
comporte 25o.

Cette diminution de moitiö est cle regle aux manoeuvres. Parce
moyen, on peut laisser dans les casernes les reservistes et hommes

de l'active qui paraissent hors d'etat cle supporler les

fatigues cle la marche, et cet öcrömage constitue une sorle cle trompe
l'ceil.

De möme, Tartillerie n'attelle que Ia moitiö ou au plus les
deux tiers cles voitures qu'elle devrait amener sur le champ de

bataille, en temps de guerre; eile n'en attelle aucune cles

divers öchelons du parc 1. Pareillement, les convois n'existent pas
ou sont representes par un nombre vraiment insignifianl de
vehicules. Tout cela contribue ä fausser Toptique. On en arrive ä

croire que le commandement ne s'exerce que sur le champ de
bataille, alors que la partie la plus delicate du service cles ötats-
majors s'applique au fonetionnement des services de Tarriöre.
Et c'est pour cette raison qu'on voit les commandants d'armöe
se tenir ä proximitö de la ligne cles feux, occupes ä regarder le

combat, alors qu'ils devraient s'habiluer ä ne le point voir, ä se
faire renseigner par le tölegraphe et le tölöphone, et ä rester
avec les services accessoires en Communications aussi intimes
qu'avec les troupes combattantes.

C'est donc par un abus de mots qu'on parle d'executer des
manoeuvres d'armöe : on n'exöcute que des manceuvres de corps
d'armee röunis, ce qui n'est point lout ä fait la möme chose. Et
•encore les effectifs qui y prennent part dans les ölöments de

premiere ligne sont-ils loin cle ce qu'ils devraient elre.
La France, ä cet ögard, a le droit d'etre jalouse de la Suisse

qui met ses unites cle combat, pour les manceuvres, ä Teffectif
de guerre.

ui

Non seulement le commandement n'a pas eu sous ses ordn
le complet reglementaire de ses troupes, mais celles qu'on
ii conflees ne lui appartenaient pas toutes eu temps cle paix, pas
plus d'ailleurs qu'elles ne lui appartiendraient en cas de guerre.

Je fais allusion ici ä la composition du corps provisoire, d'une
1 On n'emploie que les clievaux appartenant ä l'armöe, sans faire usage de la

röquisition. Aussi est-il impossible de se rendre compte des ressources vraiment
utilisables que fourniraient les öcuries civiles.
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part, et, cle Tautre, ä la conslitulion des diverses fractions de
Tartillerie.

On sait que, depuis quelques mois, chacun de nos corps d'armöe

possöde deux regiments cTartillerie divisionnaires. A la

mobilisation, ces rögiments se scindent en deux, Tune cle leur
moitiö restant ä la division, dont eile fait parlie intögrante, lautre
servant ä former Tartillerie de corps.

Par exemple, la brigade du 5e corps (Orlöans) comprend le-

3oe rögiment (artillerie de la 9" division) et le 32" (artillerie de
la ioc division). II en rösulte que, en temps de guerre, Tartillerie

de corps comprendrait moitiö du 3oe et moitie du 32e.

Eh bien, aux manceuvres, Tartillerie cle la 9e division se

composait bien cle trois batteries du 3o" rögiment (au lieu de six);
mais Tartillerie de la ioe division etait fournie par le i3e
rögiment (Vincennes), toujours ä raison cle trois batteries au lieu
de six d'ailleurs. Quant ä Tartillerie de corps, au lieu cle pro-
venir du 3o" et du 32°, eile provenait du 3oe et du i.3".

Dans le 20° corps, c'ötait encore pire. Et, par consöquent, soit
dit en passant, sauf ä y revenir, les erreurs dela poste (pour ne

parier que d'elle) ont ötö fort excusables. Une composition aussi
hötöroclite ne pouvait manquer d'entrainer de nombreux quipro-
quos. Ceux-ci sc sont manifestes avec aeuitö, parce que les
Operations n'ont pas assez durö pour qu'on sortit cle la pöriode de
mise en train. Nul doute que tout aurait fini par se lasser avec
un fonetionnement quelque peu prolonge.

Retenons cependant de tout ceci qu'on esl döroute de voir
deux numöros difförents ä Tartillerie cle corps qui forme un tout
unique, alors qu'on voit le meine numero ä une artillerie
divisionnaire et ä de Tartillerie de corps, qui sont pourtant deux
choses bien distinctes et söparöes.

Le corps d'armöe provisoire, place primitivement sous les
ordres du gönöral Debatisse, commandant du 2e corps, comprenait

ia i2e division (laquelle fait normalement partie du 6e corps,
celui-ci ötant par exception ä trois divisions), une « division de
marche » improvisee ä Taide d'une brigade d'infanterie du
2° corps et d'une brigade d'infanterie coloniale, une artillerie
venant d'un peu partout : cle Chälons (6C corps), de La Före et
cle Laon (2e), de Vincennes (uf)-

On voit donc que le genöral Debatisse avait sous ses orclres
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bien peu cle ses subordonnös habituels et que, pendant Ies

manceuvres, le gönöral Daistein, non seulement n'a pas eu avec lui,
mais möme a eu contre lui, certains cles ölöments soumis ä son
autoritö en lemps de paix et eventiielleinent cn temps de guerre.

Toutes ces dislocations cle troupes ne facilitent pas la lache
•du commandement et nc sont pas favorables ä Tinstruction des

Iroupes ou des ötats-majors.

L' « Instruction » du directeur des manceuvres.

La question est trös controversee de savoir s'il vaut mieux,
n'ayant pas les troupes au complet, Ies considerer fictivement
•comme Tetant, c'est-ä-dire, par exemple, s'il vaut mieux leur
faire occuper sur le terrain les meines fronts que si elles avaient
leur effectif de guerre, ou s'il n'est pas pröferable de proportionner

l'etendue de leurs deploiements au nombre reel des hommes

dont elles se composent.
Les deux Solutions peuvent ötre döfendues, et elles Tont ötö;

mais le gönöral Brugöre a formellement prescrit d'adopter Ia
seconde. Or, en s'y conformant, on est arrive ä constituer des
chaines d'une densitö inadmissible. Quelle ötendue les fronts
n'auraient-ils donc point pris, si on s'ötait placö dans Ies conditions

normales et si on avait donne aux deploiements leur dö-

veloppement rationnel
Dans ses «Instructions», le directeur des manceuvres a mele

des vues plus ou moins personnelles sur la conduite du combat
ä des regles relatives aux Conventions ä observer, ä cles mesures

spöciales ä prendre en vue de la conservation de la santö des

troupes ou pour la facilite du service.
II recommande, en ce qui concerne les Operations, de ne res-

treindre l'initiative d'aucun grade, et de faire converger les

efforts des trois armes, que leurs tendances particularistes pous-
.sent trop souvent ä agir independamment Ies unes des autres.

La cavalerie devra se preoecuper d'intervenir utilement dans le combat conlre

l'infanterie ct l'artillerie adverses.
L'artillerie clevra preter rapidement et constamment ä l'infanterie l'appui

<]ui lui est indispensable.
On s'attachera, d'une maniere toute particuliere, au jeu et ä l'emploi des

reserves. Les situations imprevues, si frequentes ä la guerre, en demontrent la

necessite.
La portee et la puissance des armes actuelles exigent que l'approche soit

«lefilee le plus longtemps possible aux vues de l'ennemi et offre, ensuite, le
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moins de prise a ses feux. Elles donnent une imporiance particuliere ä l'utili-
sation du terrain. Les cheminements devront, par suile, elre reconnus avec soin,
et utilises d'une maniere complete.

Cette prescription s'applique essentiellement aux troupes de premiere ligne,
sur lesquelles se concentrent forcement l'altenlion et le feu cle l'ennemi ; eile
ne saurait ö'tre etendue sans inconvenient sous une forme absolue aux troupes
de deuxieme et troisieme lignes.

II importe avanl tout pour ces dernieres de ne pas retarder leur entree en
aclion et de les maintenir, en formations suffisamment denses, dans la main de

leurs chefs.
Pour mettre le commandement dans des conditions se rappochant de celles

de la guerre, il importe en outre d'attribuer aux points d'appui du lerrain lc
röle qu'ils joueraient dans la realite sur le champ de bataille.

Le plus souvent, l'attaque et la defense d'un poinl d'appui necessiteront

l'emploi combine de Irois armes, ou tout au moins celui de l'artillerie et de

l'infanterie.
On aura ainsi, dans l'ensemble cle l'action, de veritables affaires de detail

presentant le meme caraclere que l'ensemble, et comportanl les trois phases
successives du combat:

Engagement des troupes de premiere ligne ;

Preparation de l'attaque ;

Assaut.
Les combats partiels livres pour la possession cles points d'appui sc

developpent peu ä peu; ils s'etendent et se transforment progressivement en un
combat general sur tout lc front.

Ces prineipes ötablissent la physionomie officiellement attribuee

au combat moderne. Mais il va cle soi qu'il y a cles regles
ä adopter pour que les combats fictifs clcs grandes manoeuvres
ressemblent au lype thöorique admis actuellement.

En consequence, il est recommande d'eviter avec soin cle prö-
cipiter Taction, afin qne Tartillerie ait le temps d'agir d'une
facon rationnelle, que Ia preparation des altaques soit bien effectuee,

que les chefs des difförentes unitös puissent, pendant
Taction, reconnaitre les cheminements et faire intervenir ulilement
leurs röserves, que les travaux de fortification passagere soient
exöcutös reellement.

En particulier, con ne perdra pas de vue que, apres Tenlevement

d'un point d'appui, Tattaque est gönöralement obligöe de

marquer un temps d'arret qui est employe ä Torganisation et ä

l'occupation de ce point d'appui, ä Ia reconstiliition des unitös
engagöes, ä leur relevement par des troupes fraiches et ä la

preparation d'un nouveau mouvement, s'il y a lieu».
Nous verrons plus tard comment il a ötö tenu comple de ces

prescriptions. Mais, en passant, je releve sur mon carnet les.
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observations suivanles, qui se rapportent ä la journöe du 10 :

ri h. iö. — L'infanlerie de la division de marche debouche cle la vallee du

Ravel (cote io3) et remonte, sans etre soutenue par cle rartillerie, le versanl nord
du mamelon compris entre le Kavet ct la Voire.

Le sommet de ce mamelon (cotes i/Jo, ioo, 172) est garnie d'infanlerie (4

de ligne) postee dans des tranchees-abris et d'artillerie.
Cette artillerie se retire.

0 h. 3o. — L'infanterie de la defense se retire.

h. 3."). — La cröte est occupee par rinfanterie de Tattaque (O70 sauf
erreur : lc numero au crayon est peu visible). Celle-ci a donc mis vingt minutes

pour avancer de 2 l\1 k 3 kilometres cn s'elevant cle plus de 70 metres!

<l h. 45. — L'infanlerie de l'attaque se presenle au pont de Bölignicourl
(cole 1 (4). Elle a donc mis dix minules pour descendre d'environ Oo metres et

s'avancer d'environ i3 ou i5oo melres, ayant a peine marque un temps d'arret
d'une, deux ou trois minutes sur la crete.)

Quant aux Conventions accessoires, elles sont relatives ä la

tenue, aux sonneries, ä la crilique (facultative pour tous les
officiers, obligatoire seulement ponr les arbitres, les commandants
des partis, les göneraux commandant les divisions et leurs ötats-

majors), et divers dötails.
Je ne reproduis que les prescriptions applicables ä la guerre,

celles sur lesquelles j'aurai ä revenir plus tard, el celles enfin

qui donnent aux manceuvres exöcutöes chez nous, en gönerai,
el plus particulierement cette annöe, im caractere spöcial.

Au combat. — On appliquera strictement les prescriptions des reglements
de manceuvres des differentes armes au sujet des formations et cle l'emploi des

feux. .Aucune instruction lactique speciale nc clevra donc elre etablie ou mise

en usage dans les corps de troupe pour les manceuvres, a l'exception de celles
dont l'essai aura ete prescrit par le ministre.

Les commandemenls ä la voix sont a eviter. En principe, les troupes seront
conduites par assouplissement.

Des le deploiement, les voitures des Irains cle combat seront reunies par
groupes et laissees en arriere, en dehors des roules, ä un emplacement fixe

par le commandement.

Dans les trains et convois. — Les colonnes cles trains regimentaires et des
convois marcheront dans l'ordre ci-apres :

i° Hommes ä pied par 4 ;

20 Chevaux haut-le-pied par 2 ;

3° Voitures.
Aucune voiture etrangere aux corps ou services ne devra etre toleree dans

les colonnes ou a la suite des troupes. La gendarmerie y veillera particulierement
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Aux aoant-postes. — Le service cle sürele fonetionnera loujours comme
cn campagne. (La seule exception admise ä cette regle concernera les jours de

repos, pour lesquels les avant-postes, au lieu d'ötre pris la veille des la tin de

la manoeuvre, ne seront ötablis que le jour du repos a ü heures du soir).
Dans le bot de restreindre, autant que possible, les fatigues imposees aux

Iroupes par le service des avant-postes :

t° Les reserves d'avant-postes, les grand'gardes et möme, lorsqu'il pleuvra.
les pelits postes, pourront s'installer en cantonnement d'alerte sous tous les

abris qui se trouveraient a proximite cle leur emplacement normal ;

20 En cas d'abaissement de la temperature, les petits postes sonl autorisös
;i faire du feu, et, pendant la nuit, tous les hommes employes au service des

avant-postes porteront la veste sous la capote ;

3° 11 y aura toujours Suspension d'hostililes aux avant-postes de 5 a 6 heures

du matin, pour permettre aux fractions detachees en avant-postes de faire
le cafe et rectifier les paquetages, s'il y a lieu.

Operations de nuit. — Le general directeur se reserve, au cours des

manceuvres, de prescrire l'execulion d'une ou de plusieurs Operations cle nuit.
Les dispositions ci-apres, dont l'objet est d'eviter toute fatigue inutile,

seront communiquees aux ofliciers de tous grades :

io L'effectif de la troupe d'attaque sera determine par le gönerai directeur.
Aucune troupe du parli assaillant, autre que celle designee, nemarchera, el
celles cles cantonnements voisins resteront au repos ;

20 Les avant-po des attaquss prendront les armes, mais l'alerte ne döpassera

pas, en profondeur, la reserve generale des avant-posles. Aucune troupe,
meine cantonnee ä proximite du lieu de l'action, ne devra bouger si eile ne l'ait

pas partie du reseau des avant-posles ;

3° Les troupes d'attaque ne depasseront pas l'objectif indique. En cas de

succes, l'assaillant se bornera ä occuper le point d'appui enleve et ä prendre
loules les mesures necessaires pour parer ä une contre-attaque.

Degäts aux. proprietes. — Les plus grandes precautions devront etre
prises, au cours des manceuvres, pour eviter tout degät inutile.

Dans la zone oü s'effeclueronl cette annee les manoeuvres d'armee, il existe,
mais surtout aupres des villages, quelques vignes et un pelit nombre de champs
de betteraves, de haricots et de pommes cle terre.

Les vignes seront toujours considöröes comme des obstacles absolumenl
infranchissables. En aucun cas, les troupes n'y penetreront.

(Juant aux autres cultures dont il vient d'elre parle, elles devront, en principe,

etre eviteies, mais les hommes ä pied, isoles ou suffisamment disperses
pourront les traverser.

Pendant les marches d'approche, les unites cles differenles armes, en formation

serree, devront toujours les contourner.
Exceptionnellement, lorsque les lignes opposöes seront rapprochees et que,

pour la vraisemblance de la manceuvre, il sera indispensable de passer dans
des champs de betteraves, de pommes de terre ou de haricots, des fractions
d'infanlerie ou cle cavalerie pourront etre autorisees ä les traverser, soit par
leurs chefs directs, soit par les arbitres.

II en sera de meme de l'artillerie, qui pourra s'y etablir, lorsqu'il lui sera
absolument impossible de se mettre en batterie sur un autre emplacement.
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Sur certaines hauteurs, il existe des haies formees de ceps de vignes relies

par des fils de fer. On rencontre ögalement, sur trois ou quatre points, des

grillages et des clötures en ronces artificielles. Si, pour permettre aux troupes
de passer, il ötait indispensable cle pratiquer des ouvertures clans ces haies 011

ces clötures, ces ouvertures seraient faites par les troupes du genie, sur Tordre
des generaux cle division, et, en vue cle diminuer les indemnites ä payer pour
cause cle degäts, les fils de fer qui auraient ete coupes devront elre remis en

place ä la fin de chaque manceuvre cl repares ä l'aide d'epissures.

On voit quelles entraves l'application de ces regles apportent
au döveloppement normal d'une action de guerre. Comme cette
action se precipite au delä de tonte vraisemblance, ainsi que
j'ai eu l'occasion de le dire, on comprend qu'elles ajoutent
beaucoup ä son invraisemblance.

On ne sera pas sans remarquer aussi ce qu'il y a de vicieux ä

empöcher toute solidarite, füt-ce en vue cle mönager Ies forces
du soldat. Le premier enseignement ä donner ä une armöe (et les

evenements ont demontre que Tarmee francaise avait particuliörement

besoin d'en ötre penötree) c'est que toules les troupes
doivent s'eutre soutenir. Le gönöral Dragomiroff dirait — et on
ne peut s'empecher de penser comme lui — qu'on ne saurait trop
habituer le soldat ä sauter sur les faisceaux lorsqu'il entend les

coups de feu ä proximite, et que, des lors, on fausse les idees

en prescrivant que les troupes « cles cantonnements voisins
resteront au repos. »

Fidöle ä une habilude qui lui est chere, et que je trouve
louable, le gönerai Brugöre s'est röserve de modifier les themes
« au cours meme de la manoeuvre, d'une maniere plus ou moins
inopinöe, de facon ä creer cles situations nouvelles et ä obliger
les partis engagös ä y faire face ». Ou bien ce sont les corps en

presence dont il a change la composition. Ainsi, le 2, dans une
manceuvre de division contre division, il a donne Tordre d'ad-
joindre ä Tune de ces divisions (celle qui portait le manchem) un
rögiment de cavalerie disponible (ier dragons). Mais 011 lui fit
remarquer qu'il faudrait beaucoup de temps ä ces cavaliers pour
sortir les manchons des paquetages et pour en coiffer leur casque.
En consöquence de cette Observation, le regiment fut attribue,
comme renfort inattendu, ä la division qui n'avait pas le
manchon.

D'autre part, on a consacre ä Tetude d'un möme combat
plusieurs journöes consecutives, en vue de restreindre les fatigues
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imposees aux hommes. A cet effet, on replacait les troupes au
commencement cle la söance du jour ä la place precise qu'elles
occupaient ä la fin de la söance de la veille, ou bien celles

qu'elles auraient du occuper.
Ainsi, le 5, le general Hagron a fait reprendre l'engagement

du 5e corps contre le corps provisoire dans les positions qu'il
jugeait rationnelles, estimant que Taffaire du 4 n'avait pas ötö

judicieusement conduite.
En revanche, le 9, en arrivant sur le terrain pour la reprise

du combat, le general Brugere ne trouva pas les troupes
exaetement disposees coinme elles Tetaient le 8, au moment oü les
hostilites avaient cessö, et il attendit, pour donner le signal de
la reprise des opörations, que chacun eüt repris exaetement sa

place.

L' cc Instruction » s'exprime en ces termes :

En consacrant ainsi aux differentes phases du combat tout Ie lemps voulu,
on n'est plus oblige de se preoecuper, dans l'execution de la manceuvre, de la

rentree cles troupes clans leurs cantonnements ä une heure determinee, et, ä

tous les degres cle la hierarchie, on peut operer comme 011 opererait ä la guerre.
Les manceuvres deviennent alors plus instruetives, plus interessantes cl moins
fatigantes.

En consöquence, pour limiter ces fatigues, il avait ötö entendu

que jamais on ne ferait passer la nuit aux troupes ä plus de

deux lieues du point oü les aurail trouvees la sonnerie finale cle

Tassemblee. Mais, dans la pratique, on les a vues aller ä 10, 12

et i4 kilometres cle ce point, ce qui donna lieu ä des suppositions

et ä des discussions que je rapporterai plus loin.
II me reste ä dire qu'il ötait cnjoinl de « faire remplir, par un

grand nombre d'officiers, les fonctions au combat du grade im-
inödiatcnient supörieur 1, » et epie les pouvoirs les plus etendus
etaient aecordös aux arbitres. Leur döcision sera « souveraine »

disait Tinstruction n° 3 du gönöral Brugere. Ainsi fut-il fait,
non sans quelque rösistance : par exemple, le 9, le commandant
du 5e corps ne recula qu'ä contre-cceur, conformement aux in-
jonetions du gönöral Deckherr, commandant du 7" corps.

D'une maniere generale, 011 a trouvö que les arbitres n'ötaient
ni assez öleves en grade, ni assez superieurs par leur Situation,
ni assez. nombreux, ni assez secondes par des coadjuteiirs, pour

1 Dans le meme ordre d'idöes, le commandement du corps provisoire fut enleve au
general Debatisse ct conliö au gönerai Archinard pour les quatre dernieres journees.
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que leurs jugements fussent öclairös et, par suite, acceptös sans
conteste.

II est vrai que le gönerai directeur avait prövu Tobjection, et

qu'il avait riposte par avance en disant que les erreurs commises

par les « juges du camp » representent « les alöas de la guerre,
qui peuvent, ä un moment et sur un point donnös, imposer ä

une troupe önergiquement döterminöe ä l'offensive, Tarret et
meine le recul. » C'ötait dire qu'il n'y aurait rien de döshonorant
ä recevoir Tordre de retrograder. Mais, je le röpete, il m'a semble

que cette sorte cle circonstance atteniiante ötait loin de con-
soler le genöral Millet.

J'ai cru indispensable d'entrer dans les dötails qui pröcödent
avant d'aborder soit le recil des opörations, soit les observations

que ces Operations m'ont suggörees. II est temps d'en venir
ä cette partie de Tetude que j'ai entreprise.

(A suivre.) Emilien Baledyer,
capitaine d'infanterie.
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